
 

 

Administration Communale de Weiswampach www.weiswampach.lu 

Om Leempuddel    ·    L-9991 Weiswampach    ·    T : (+352) 97 80 75-10    · info@weiswampach.lu 

Conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi du 23 février 2001 concernant les 
syndicats de commune, le collège des bourgmestre et échevins porte à la connaissance des 
habitants que la prochaine réunion du comité du Syndicat intercommunal de dépollution des 
eaux résiduaires du Nord (SIDEN) aura lieu le jeudi, 16 juillet 2026 à 18h00 heures dans la salle 
Nordstad du bâtiment administratif à Bleesbruck. 

1. Aɩaires générales : 

1.1. Approbation du compte-rendu de la réunion du Comité du 11 juin 2026 à 

Bleesbruck 

2. Actes, compromis et conventions : 

2.1 Approbation de plusieurs compromis, actes et conventions 

3. Devis 

3.1. Approbation d’une étude de faisabilité pour la mise en place d’une unité 

de traitement pour l’élimination des substances micropoluuantes sur la 

station d’épuration d’Arsdorf 

3.2. Approbation d’une étude de faisabilité pour la mise en place d’une unité 

de traitement pour l’élimination des substances micropolluantes sur la 

station d’épuration de Buschrodt 

3.3. Approbation du projet détaillé concernant la construction d’une station de 

pompage à Poschend 

3.4. Approbation du projet détaillé concernant le bassin d’orage avec station 

de pompage à Stegen : Raccord de la canalisation sur le terrain du LTA 

3.5. Approbation du projet détaillé concernant la construction d’eaux pluviales 

à Moestroɩ 

3.6. Approbation d’un projet détaillé adapté concernant la construction d’un 

bassin d’orage avec station de pompage à Doncols 

3.7. Approbation d’un projet détaillé adapté concernant la construction d’un 

bassin d’orage avec station de pompage à Munshausen 

4. Aɩaires du personnel 

5. Modifications budgétaires : 

5.1. Approbation de crédits spéciaux 

Weiswampach, le 8 juillet 2026 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

Le Bourgmestre  La Secrétaire 

 


